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REGLEMENT d'ordre intérieur
DU …
Le (conseil d'administration ou organe restreint de gestion, ou comité de rémunération) …

Vu le Code de la démocratie locale et notamment son article L1523-10, qui stipule que chaque organe de gestion adopte un règlement d'ordre intérieur qui reprend le contenu minimal fixé par l'assemblée générale conformément à l'article L1523-14,

Vu la résolution de l'assemblée générale du … qui fixe le contenu minimal du règlement d'ordre intérieur,

Considérant que outre le contenu minimal fixé par l'assemblée générale et que ledit Code prescrit d'y consigner, ce règlement peut comprendre des mesures complémentaires relatives au fonctionnement du …
LE FONCTIONNEMENT DU …
La composition et la mission de ces organes figureront en principe dans les statuts. Généralement, les modalités de fonctionnement du conseil d'administration et des organes restreints (par exemple, désignation d'un président, des vice-présidents, des modalités de remplacement en cas d'absence du président, …) sont également fixées dans les statuts.

Il est dès lors indiqué de reprendre l'ensemble de ces dispositions dans le R.O.I. afin que les membres disposent à la lecture d'un seul texte de l'ensemble des règles applicables à l'organe au sein duquel ils siègent.

Section 1ère - Fréquence des réunions 

Article 1er - Le … se réunit toutes les fois que l'exigent les affaires comprises dans ses attributions et au moins … fois par an.
Section 2 - Compétence de décider que le … se réunira

Article 2 - Sans préjudice des articles 3 et 4, la compétence de décider que le ... se réunira tel jour, à telle heure, appartient au … président.
Article 3 - Lors d'une de ses réunions, le … peut décider à l'unanimité ou majorité (cf. art. 20) des membres présents que, tel jour, à telle heure, il se réunira à nouveau afin de terminer l'examen, inachevé, des points inscrits à l'ordre du jour.

Article 4 - Sur la demande … de ses membres, le président est tenu de le convoquer aux jours et heures indiqués.

Lorsque le nombre des membres du … n'est pas un multiple de …, il y a lieu, pour la détermination du …, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par …
Section 3 - Fixation de l'ordre du jour des réunions du …

Article 5 - Sans préjudice des articles 7 et 8, la compétence de décider de l'ordre du jour des réunions du … appartient au Président. 

Article 6 - Chaque point à l'ordre du jour donnant lieu à une décision doit, sauf urgence dûment motivée, être accompagné par un projet de délibération qui comprend un exposé des motifs et un projet de décision.
En cas de décision portant sur les intérêts commerciaux et stratégiques, le projet de délibération peut ne pas contenir de projet de décision.

Article 7 - Lorsque le président convoque le …  sur la demande de … (le nombre doit être précisé en fonction de ce qui a été prévu à l'article 4) de ses membres, l'ordre du jour de la réunion du … comprend, par priorité, les points indiqués par les demandeurs de la réunion.

Article 8 - Le … ne délibère que sur les points inscrits à l'ordre du jour. 

Exceptionnellement, un point non inscrit à l'ordre du jour peut être mis en discussion si … (un quorum sera fixé, par exemple majorité ou 2/3) des membres présents et représentés marquent leur accord.
Un point mis ainsi en discussion ne pourra donner lieu à décision que si l'urgence est reconnue et acceptée par la majorité (ou majorité spéciale, par exemple 2/3) des membres présents et représentés.

Article 9 - Seuls peuvent être présents aux réunions:

- les membres du …;
- le directeur général; 

- tout membre du personnel spécialement désigné à cet effet ou invité à présenter un dossier;
Le  … peut toujours entendre des experts et des personnes intéressées.

Section 4 - Délai entre la convocation des membres du ... et sa réunion

Article 10 - Sauf les cas d'urgence dûment motivée, la convocation du ... - laquelle indique, avec suffisamment de clarté, les points de l’ordre du jour - se fait, par écrit et à domicile, au moins sept jours francs avant celui de la réunion, dans le respect du prescrit de l'article 6.
Par "sept jours francs", il y a lieu d'entendre, sept jours de vingt-quatre heures, cela signifiant que le jour de la convocation des membres du ... et celui de sa réunion ne sont pas compris dans le délai.
Article 11  – Pour l'application de l'article 10 du présent règlement et de la convocation "à domicile", il y a lieu d'entendre ce qui suit: la convocation sera envoyée (par courrier simple ou par lettre recommandée, …) au domicile des membres. 
Les documents contenant l'information relative aux points faisant l'objet de l'ordre du jour, pourront être adressés par voie électronique, à l'adresse électronique communiquée par le membre.

Par "domicile", il y a lieu d'entendre l'adresse d'inscription du membre au registre de population ou le domicile élu par le membre. 

Section 5 - Mise des dossiers à la disposition des membres du … 
Article 12 - Pour chaque point de l'ordre du jour des réunions du ..., les pièces se rapportant à ce point – en ce compris le projet de délibération visé à l'article 6 du présent règlement - sont mises à la disposition, sans déplacement, des membres du …, et ce, dès l'envoi de l'ordre du jour.

Article 13 – Lorsqu'un membre souhaite obtenir des informations techniques au sujet des pièces se rapportant au point, il s'adresse au directeur général ou au président ou auprès du membre du personnel qu'il lui a spécialement désigné.

OU
Article 12 – Chaque membre pourra demander de consulter les pièces se rapportant aux points mis à l'ordre du jour et recevoir des informations techniques à ce propos, en adressant sa demande au directeur général (ou au président).
Section 6 – Mode d'information préalable des projets de délibération qui concernent particulièrement un associé communal non représenté dans l'organe

Article 14 - Chaque projet de délibération qui concerne particulièrement un associé communal non représenté dans le ….  lui sera communiqué préalablement.

Cette communication se déroulera de manière adéquate en fonction de la nature et/ou de l'importance du projet.

OPTION

Article 14 - Chaque projet de délibération qui concerne particulièrement un associé communal non représenté dans le …  lui sera communiqué au moins 7 jours francs avant la réunion du …
Section 7 - Police des réunions du ...

Article 15 - La police des réunions du ... appartient au président.
Article 16- La compétence d'ouvrir et de clore les réunions du ... appartient au président.

La compétence de clore les réunions du ... comporte celle de les suspendre.

Article 17 - Le président doit ouvrir les réunions du ... à l'heure fixée par la convocation.
OU
Le président doit ouvrir les réunions du ... au plus tard un quart d'heure après l'heure fixée par la convocation.

Article 18 – Le président ou la personne désignée par lui, pour chaque point de l'ordre du jour :

a)
le commente ou invite à le commenter;

b)
accorde la parole aux membres du ... qui la demandent, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes;

c)
clôt la discussion;

d)
circonscrit l'objet du vote et met aux voix, étant entendu que le vote porte d'abord sur les modifications proposées au texte initial.
Les points de l'ordre du jour sont discutés dans l'ordre indiqué par celui-ci, à moins que le président n'en décide autrement.

Article 19 - Lorsque le président a clos une réunion du ...:

a) celui-ci ne peut plus délibérer valablement;

b) la réunion ne peut pas être rouverte.

Section 8 - Nombre de membres du ... devant être présents pour qu'il puisse délibérer valablement (quorum de présence)
Article 20 - Le ... ne peut prendre de résolution si la majorité de ses membres n'est présente ou représentée.
OPTION (en cas de prépondérance provinciale):

Cette majorité est également requise, d’une part, pour le groupe des administrateurs représentant les communes et, d’autre part, pour le groupe des administrateurs représentant le membre provincial.

Article 21 - Si le nombre des membres du conseil d’administration présents ou représentés n’est pas suffisant pour délibérer, le conseil est convoqué à nouveau endéans les trente jours et peut valablement délibérer sur les points inscrits pour la deuxième fois à l’ordre du jour, quel que soit le nombre d’administrateurs présents ou représentés. La convocation à cette réunion reproduit la présente disposition.
Article 22 - Lorsque, après avoir ouvert la réunion du ..., le président constate que la majorité de ses membres n'est pas présente, il la clôt immédiatement.

Toutefois, les dispositions qui précèdent ne valent que pour les points donnant lieu à décision, le conseil … pouvant toujours continuer à débattre des points d'information, si le président l'estime nécessaire.

Section 9 - Représentation des membres du conseil …(procurations)
Article 23 - Chacun des membres du … peut, même par simple lettre ou par fax, voire par la production d’un courrier électronique imprimé, conférer à un autre membre du même groupe, le droit de le représenter et de voter pour lui à une séance déterminée du …
Chaque administrateur ne peut être porteur de plus d'une procuration, le mandataire devant obligatoirement faire partie du même groupe de membres que son mandant. Les groupes à prendre en considération pour l’application de la présente disposition sont les groupes d’administrateurs représentant:

1. Les communes;

2. … (à compléter en fonction de l'actionnariat de chaque intercommunale)
Les procurations sont conservées au siège administratif et mention en est faite au procès-verbal de la réunion.

Section 10 - Nombre de membres du ... devant voter en faveur de la proposition pour que celle-ci soit adoptée (quorum de vote)
Article 24 – Sans  préjudice des dispositions légales, réglementaires ou statutaires en disposant autrement, une décision n'est acquise que si elle recueille, outre la majorité simple des voix des membres présents ou représentés, la majorité des voix des membres représentant les communes associées.

En cas de parité des voix, la voix du président est prépondérante.

OPTION (en cas de participation provinciale majoritaire): 

Article 24 – Les décisions sont prises à la majorité simple, sauf dans les cas où des dispositions légales ou statutaires en disposent autrement.

La majorité requise pour le vote doit être obtenue:

1. au sein des membres présents ou représentés;
2. au sein des représentants des communes associées;
3. au sein des représentants de l'associé provincial.
En cas de parité des voix, la voix du président est prépondérante.
Section 11 - Vote public ou scrutin secret 

Article 25 - Le cas échéant, notamment en cas de questions de personnes, il peut être décidé de recourir au scrutin secret.

Section 12 - Contenu du procès-verbal des réunions du ...

Article 26 - Le procès-verbal des réunions du ... reprend, dans l'ordre chronologique, tous les points mis à l'ordre du jour.

Le procès-verbal contient donc:

-
le texte complet, y compris leur motivation, de toutes les décisions intervenues;
- 
les principales interventions des membres;
-
la suite réservée à tous les points de l'ordre du jour n'ayant pas fait l'objet d'une décision;

-
la constatation que toutes les formalités légales ont été accomplies: nombre de présents, résultat du vote ...

Article 27 – A la demande expresse d'un membre, la considération qu'il a émise devra être consignée dans le procès-verbal.
Section 13 - Approbation du procès-verbal des réunions du ...

Article 28 - A chaque séance, il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente à moins que ce document n'ait été envoyé au préalable en copie à tous les membres.

Article 29 - Les observations sur la rédaction du procès-verbal de la réunion précédente doivent être formulées au moment de l'examen du point relatif à l'approbation de celui-ci et à ce moment seulement. Si ces observations sont adoptées, le … est chargé de présenter, à la séance suivante, un nouveau texte.

Si l'examen du point relatif à l'approbation du procès-verbal de la réunion précédente s'écoule sans observations, le procès-verbal de la réunion précédente est considéré comme adopté et signé par le président et le secrétaire.

Chaque fois que le … le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance tenante, en tout ou en partie, et signé par les membres du conseil présents.
Section 14 – Communication des décisions

Article 30 – Tout (membre du …) est tenu au devoir de discrétion.

Le président (ou le directeur général) est chargé de la communication sur les décisions prises.

La communication sur les ou une décision prise peut être mise en débat lors de chaque réunion.

Cette communication ne peut être contraire à l'intérêt de l'intercommunale et/ou de nature à porter atteinte au respect de la vie privée.

Section 15 – Droits des membres de l'assemblée générale

Sous-section 1ère - Le droit, pour les membres de l'assemblée générale, de poser des questions écrites et orales au conseil d'administration
Article 31 - Les membres de l'assemblée générale ont le droit de poser, au conseil d'administration, des questions écrites et orales concernant l'administration de l'intercommunale.
Cette faculté appartient également aux délégués des membres de l'assemblée générale.
Article 32 - Il est répondu aux questions écrites dans le mois de leur réception par le président du conseil d'administration ou par celui qui le remplace.

Article 33 - Lors de chaque assemblée générale, une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance, le président accorde la parole aux délégués des membres de l'assemblée générale qui la demandent afin de poser des questions orales au conseil d'administration, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes.

Il est répondu aux questions orales, si possible, séance tenante, dans la mesure où la communication de données ou de faits n'est pas de nature à porter gravement atteinte à l'intercommunale, aux associés ou au personnel de l'intercommunale.
Sous-section 2 - Le droit, pour les membres de l'assemblée générale d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à l'administration de l'intercommunale
Article 34 – Conformément aux conditions et à la procédure fixées par le décret du 7 mars 2001 relatif à la publicité de l'administration dans les intercommunales wallonnes, les membres de l'assemblée générale ainsi que leurs délégués ont le droit d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à l'administration de l'intercommunale, moyennant paiement d'une redevance fixée comme suit: ..., ce taux n'excédant pas le prix de revient.
Ou:
Article 34 – Conformément aux conditions et à la procédure fixées par le décret du 7 mars 2001 relatif à la publicité de l'administration dans les intercommunales wallonnes, les membres de l'assemblée générale ainsi que leurs délégués ont le droit d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à l'administration de l'intercommunale et ce, gratuitement. Toutefois, à partir de la copie d'une …ème feuille dans un même dossier, il y aura paiement d'une redevance fixée comme suit …, ce taux n'excédant pas le prix de revient.
Ou:

Article 34 – Les membres de l'assemblée générale ainsi que leurs délégués ont le droit d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à l'administration de l'intercommunale.
En vue de cette obtention, ils remplissent une formule de demande qu'ils retirent au secrétariat de l'intercommunale et qu'ils remettent au président du conseil d'administration ou à celui qui le remplace.

Les copies demandées sont envoyées gratuitement dans les ... jours de la réception de la formule de demande par le président du conseil d'administration ou par celui qui le remplace. Toutefois, à partir de la copie d'une …ème feuille dans un même dossier, il y aura paiement d'une redevance fixée comme suit …, ce taux n'excédant pas le prix de revient.
Section 16 - Droit, pour les membres des conseils communaux et provinciaux, de visiter les établissements et services de l'intercommunale

Article 35 - Les membres des conseils communaux et provinciaux, associés à l'intercommunale ont le droit de visiter les établissements et services de l'intercommunale, accompagnés (d'un membre du personnel ou d'un administrateur) spécialement désigné à cet effet.

Ces visites ont lieu deux jours par semaine, entre ... heures et ... heures, à savoir:
- le ...;
- et le ... .

Afin de permettre (à la direction ou au conseil d'administration) de désigner un de ses membres et, à celui-ci, de se libérer, le membre du … informe le directeur général, au moins ... jours à l'avance, par écrit, des jours et heures auxquels il demande à visiter l'établissement ou le service.

ANNEXE – LES RELATIONS ENTRE LES (ADMINISTRATEURS) ET L'ADMINISTRATION DE L'INTERCOMMUNALE – DEONTOLOGIE, ETHIQUE ET  DROITS DES (ADMINISTRATEURS, MEMBRES DU …)
Chapitre 1er – Règles de déontologie et d'éthique des membres du …

Article 1er – Les membres du … s'engagent:

- à veiller au fonctionnement efficace du …;
- à observer les règles de déontologie en particulier en matière de conflits d'intérêts, d'usage d'informations privilégiées, de loyauté, de discrétion et de bonne gestion des deniers publics, notamment:

1. agir en toutes circonstances de manière indépendante;
2. veiller au respect des intérêts et objectifs de l'intercommunale ainsi qu'à la protection des intérêts de l'ensemble des associés et de l'intérêt général;
3. assumer pleinement (c’est-à-dire avec motivation, disponibilité et rigueur) leur mandat et participer avec assiduité aux réunions du …, ainsi qu’aux réunions auxquelles ils sont tenus de participer en raison de leur mandat au sein de ladite intercommunale;
4. déclarer tout intérêt dans un dossier faisant l'objet d'un examen par le … et, le cas échéant, quitter la séance pendant l'examen du point en cause;
5. adopter une démarche proactive, aux niveaux tant individuel que collectif, dans l’optique d’une bonne gouvernance, notamment encourager toute mesure qui favorise la performance de la gestion, la lisibilité des décisions prises et de l’action publique, la culture de l’évaluation permanente ainsi que la motivation du personnel de l'intercommunale;

6. tenir compte des attentes légitimes de tous les partenaires de l'intercommunale (collectivité, usagers, personnel, fournisseurs et créanciers);
7. éviter tout usage inapproprié d'informations privilégiées, notamment:

-s’abstenir de diffuser toute information qui nuirait à l’objectivité de ladite information ainsi que des informations dont ils savent ou ont des raisons de croire qu’elles sont fausses ou trompeuses;
-s’abstenir de profiter de leur position afin d’obtenir des informations et décisions à des fins étrangères à leur fonction et ne pas divulguer toute information confidentielle et/ou concernant la vie privée d’autres personnes;

- à développer et à mettre à jour leurs compétences professionnelles dans les domaines d'activités de l'intercommunale notamment en suivant les séances de formation et d'information dispensées par l'intercommunale lors de leur entrée en fonction et chaque fois que l'actualité liée à un secteur d'activité l'exige;
- à veiller à ce que l'organe de gestion respecte la loi, les décrets et toutes les autres dispositions réglementaires ainsi que les statuts de l'intercommunale.
Article 2 - En cas de violation du règlement d'ordre intérieur ou des règles de déontologie et d'éthique fixées à l'article 1er, l'administrateur peut être révoqué à tout moment à la demande du conseil d'administration, par l'assemblée générale, après avoir été entendu préalablement.
Chapitre 2 – Relations entre les administrateurs et l'administration de l'intercommunale

Article 1er –  Chaque membre du … qui souhaite obtenir des informations ou renseignements en formule la demande auprès du directeur général, lequel lui désignera le/ou les membres du personnel chargés de renseigner l'administrateur.
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